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Récupération de la caution sans état des lieux

Par Kitty57, le 06/04/2011 à 14:27

Bonjour,

Merci à Domil de me recontacter (suite à la réponse que j'ai apportée hier à sa question) pour
me donner son avis quant à la suite que je dois donner à cette affaire.
Contacter le propriétaire et en discuter avec lui pour négocier ?
ou effectuer une déclaration au greffe du tribunal d'instance (dans ce cas elle doit être
déposée au tribunal de son domicile à 350 km de chez nous, faudra-t'il se déplacer ?)

Dans cette attente,
Cordialement

Par Domil, le 07/04/2011 à 01:30

Continuez dans votre fil

Par Kitty57, le 07/04/2011 à 11:42

Je pensais obtenir une réponse à mes questions...

Par Domil, le 07/04/2011 à 11:45

[citation]pour me donner son avis quant à la suite que je dois donner à cette affaire. [/citation]
quelle affaire ? Il s'agit de quoi ?

Par Kitty57, le 07/04/2011 à 11:59

Je me réfère à nos échanges de mails d'hier
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